
Rectificatif au règlement (UE) 2021/341 de la Commission du 23 février 2021 modifiant les 
règlements (UE) 2019/424, (UE) 2019/1781, (UE) 2019/2019, (UE) 2019/2020, (UE) 2019/2021, 
(UE) 2019/2022, (UE) 2019/2023 et (UE) 2019/2024 en ce qui concerne les exigences 
d’écoconception applicables aux serveurs et aux produits de stockage de données, aux moteurs 
électriques et aux variateurs de vitesse, aux appareils de réfrigération, aux sources lumineuses et aux 
appareillages de commande séparés, aux dispositifs d’affichage électroniques, aux lave-vaisselle 
ménagers, aux lave-linge ménagers et aux lave-linge séchants ménagers, et aux appareils de 

réfrigération disposant d’une fonction de vente directe 

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 68 du 26 février 2021) 

Page 108, à la note 4 de bas de page:

au lieu de: «Règlement (UE) 2019/2019 de la Commission du 1er octobre 2019 établissant des exigences 
d’écoconception pour les sources d’alimentation externe en vertu de la directive 2009/125/CE du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant le règlement (CE) no 643/2009 de la Commission, 
(JO L 315 du 5.12.2019, p. 187).»,

lire: «Règlement (UE) 2019/2019 de la Commission du 1er octobre 2019 établissant des exigences 
d’écoconception pour les appareils de réfrigération en vertu de la directive 2009/125/CE du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant le règlement (CE) no 643/2009 de la Commission 
(JO L 315 du 5.12.2019, p. 187).».
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